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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Approbation de la charte des clauses d'insertion 

Le Grand Dijon a mis en oeuvre deux chartes en faveur du dispositif  des clauses d'insertion,  à 
savoir :
- celle afférente aux clauses d'agglomération, signée le 7 novembre 2003 ;
- celle support aux travaux du tramway, signée le 9 décembre 2010.
Depuis sa mise en oeuvre, le dispositif a permis, via l'animation de la Maison de l'Emploi et de la  
Formation, de générer :
- 895 143 heures d'insertion ;
- 1 000 publics positionnés ;
- 283 embauches.

Dans ce cadre et afin de favoriser le développement du dispositif destiné aux publics engagés dans 
un parcours  d'insertion  professionnelle,  le  Grand Dijon a  oeuvré  avec les  acteurs  locaux (État, 
donneurs d'ordre, acteurs de l'insertion par l'activité économique), depuis septembre 2012 afin de 
revoir le cadre d'intervention du dispositif.

L'objectif de cette révision des chartes support au dispositif, est de quatre ordres :
- remettre en perspective la charte d'insertion du tramway au regard de l'arrêt des travaux supports à  
la démarche ;
- développer le recours au dispositif sur le territoire communautaire ;
- apprécier la mobilisation du dispositif au regard des types de  travaux, et à cet égard, favoriser la 
mobilisation des acteurs ressources du territoire comme les ESAT ou les acteurs de l'IAE (chantiers 
d'insertion, entreprises d'insertion et entreprises de Travail temporaires d'Insertion) ;
- consolider les parcours des bénéficiaires en encourageant les embauches, et ce, malgré un contexte 
économique sensible.
A cet égard, la charte d'agglomération rénovée met l'accent sur les points suivants :
- un élargissement de l'application du code des marchés publics via le recours aux articles 14, 15, 30 
et 53 du code des marchés publics ;
- un taux d'insertion qui sera décliné sous deux angles. Un taux de 10% pour les marchés de TP et  
BTP qui se décline avec une base fixe (7%) et une base relevant de publics cibles (3%) sur notre 
territoire et méritant un accompagnement appuyé. A ce titre, les apprentis constitueront un public 
cible. Concernant les marchés de service, le taux d'insertion pourra atteindre jusqu'à 30% ;
- le passage en CDI fera bénéficier l'entreprise d'un crédit de 1 600 heures d'insertion (intégrées 
dans le total des heures d'insertion à réaliser) ;
- une mission maintenue et confortée au sein du GIP de la Maison de l'Emploi et de la Formation du 
bassin dijonnais.

L'ensemble de ces éléments ont été proposés et validés par l'ensemble des acteurs locaux engagés 
dans le dispositif.

A ce titre, il vous est proposé de valider les principes de la nouvelle charte des clauses d'insertion de 
l'agglomération dijonnaise.

Vu l'avis de la Commission,
Vu l'avis du Bureau,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver la charte des clauses d'insertion de l'agglomération dijonnaise annexée à la présente 
délibération ;

- d'autoriser le Président à signer au nom de la Communauté d'agglomération dijonnaise ;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à la bonne administration de ce dossier.
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Les dates clés
Signature de la charte d’engagement  

insertion-emploi, le 7 novembre

2003

Signature de la charte de partenariat 
pour l’emploi et la formation  

dans le cadre du chantier du tramway, 
le 9 décembre

2010

Signature de la convention de partenariat  
entre le GIP MDEF PLIE, les bailleurs sociaux,  

la SEMaaD et la SPLaaD,  
pour systématiser le recours à la clause d’insertion 

sur les opérations hors aNRU  
dans l’agglomération dijonnaise

2012

Signature de la nouvelle charte 
d’engagement insertion-emploi

2013



édito

Depuis la signature de la charte d’engagement insertion-emploi,  
le 7 novembre 2003, le Grand Dijon et l’ensemble des signataires ont agi 
ensemble pour lier investissements financier et humain. La mise ne œuvre 
des clauses d'insertion sur le territoire a en effet permis à celles et ceux qui 
rencontrent des difficultés sur le marché du travail de se remettre en selle 
en participant aux opérations de construction de l'agglomération dijonnaise. 
Dans un contexte économique contraint, la commande publique doit plus 
que jamais faire levier sur l’emploi et contribuer au développement des 
qualifications professionnelles.

Les grandes opérations de construction et d'aménagement ont été les 
principales pourvoyeuses d’heures d’insertion au cours de ces 10 dernières 
années. La construction du Zénith et de la piscine olympique, les opérations 
emblématiques de rénovation urbaine et, bien sûr, le chantier du tramway ont 
permis à de nombreux demandeurs d’emploi d’obtenir un travail, dans le cadre 
des clauses d’insertion des marchés publics. Depuis 2003, ce sont jusqu’à  
350 salariés qui ont travaillé chaque année grâce aux clauses d’insertion, et 
288 qui ont été embauchés au sein des entreprises attributaires des marchés.

L'effort ne doit cependant pas s'arrêter là. La fin du chantier du tramway en 2012 
et des opérations de renouvellement urbain, à l'horizon 2015, ne doit pas signifier 
l'arrêt des clauses d'insertion sur le territoire. Un travail a donc été mené pour 
que le recours aux clauses d'insertion se systématise avec les offices publics 
de l'habitat, la SEMaaD et la SPLaaD.  Dans cette dynamique, une réflexion a 
également été engagée avec les entreprises pour qu'elles appliquent le dispositif 
dans les marchés auxquels elles soumissionnent.

La présente charte doit permettre aux différents partenaires de s’engager 
autour d’un objectif commun : développer l’emploi local en réservant au 
moins 10 % des heures réalisées dans le cadre des marchés publics à des 
personnes rencontrant des difficultés dans leur insertion professionnelle. cela 
traduit notre engagement en faveur de l’emploi dans une période difficile, et 
notre volonté de bâtir, tous ensemble, une agglomération solidaire et douce 
à vivre.

François Rebsamen

Sénateur-Maire de Dijon,
Président du Grand Dijon



article 14 : la clause d’insertion sociale et professionnelle 
 « Les conditions d’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre peuvent comporter des éléments à caractère 
social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable en conciliant 
développement économique, protection et mise en valeur de l’environnement et progrès social.  
Ces conditions d’exécution ne peuvent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. 
Elles sont indiquées dans l’avis d’appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. » 

L’article 14 fait de la clause sociale une condition d’exécution du marché. L’acheteur public impose aux 
entreprises de réserver une partie des heures de travail générées par le marché à une action d’insertion, 
correspondant soit à un volume déterminé d’heures de travail, soit à un pourcentage déterminé des heures 
travaillées du marché. Les modalités d’exécution des clauses peuvent être diverses (embauche directe, mise 
à disposition de personnel, sous-traitance…). L’utilisation de l’article 14 peut être couplée avec celle de 
l’article 53 (lire ci-dessous).

article 53-1: l’attribution des marchés
 « Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse,  
le pouvoir adjudicateur se fonde : 
1-Soit sur une pluralité de critères non discriminatoires et liés à l’objet du marché, notamment la qualité, le 
prix, la valeur technique, le caractère esthétique  
et fonctionnel, les performances en matière de protection de l’environnement,  
les performances en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté, le coût global d’utilisation, 
la rentabilité, le caractère innovant, le service après-vente et l’assistance technique, la date de livraison, le 
délai de livraison ou d’exécution. D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet 
du marché ».

L’article 53-1 permet aux acheteurs publics d’insérer un critère de performance en matière d’insertion 
professionnelle des publics en difficulté parmi les différents critères de sélection des offres. Dans ce cas, 
l’utilisation combinée des articles 14 et 53 doit être mise en œuvre.

contexte

« il est dans la mission  
des collectivités d’investir,  
de créer de l’activité pour 
générer de l’emploi. il est de 
la responsabilité partagée de 
l’investisseur et de l’entreprise qui réalise 
les travaux que ces postes nouveaux soient 
accessibles aux publics en difficulté ou éloignés  
de l’emploi. il est de notre devoir que ces emplois 
soient durables, c’est-à-dire que ces personnes soient 
durablement employées, au-delà et indifféremment 
du chantier qui aura permis leur intégration dans 
l’entreprise. »

TéMoIGNaGE

LE REcoURS à La cLaUSE D’INSERTIoN DaNS UN MaRché PEUT S’EFFEcTUER  
EN MobILISaNT DIFFéRENTS aRTIcLES DU coDE DES MaRchéS PUbLIcS. 
  

Francis Pennequin
Président de la FRTP Bourgogne



article 15 : l’insertion des travailleurs 
handicapés
« Certains marchés ou certains lots d’un marché peuvent être réservés à des 
entreprises adaptées ou à des établissements et services d’aide par le travail ou 
à des structures équivalentes, lorsque la majorité des travailleurs concernés sont 
des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs 
déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des conditions 
normales. L’avis d’appel public à la concurrence fait mention de la présente 
disposition ».

L’article 15 fait de la commande publique un levier pour l’insertion des travailleurs 
handicapés.

article 30 : les marchés de service d’insertion 
et de qualification professionnelle
« Les marchés et les accords-cadres ayant pour objet des prestations de services 
qui ne sont pas mentionnées à l’article 29 peuvent être passés, quel que soit leur 
montant, selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues par l’article 28 ».

L’article 30 fait de l’insertion l’objet du marché, dont la prestation sera le support. 
Ce sont donc les structures d’insertion qui répondent aux marchés. La structure 
attributaire sera choisie en fonction de sa capacité à insérer et à qualifier  
les bénéficiaires. il est également possible de l’associer à de l’allotissement  
et donc de créer un lot spécifique réservé à l’insertion professionnelle.

cES aRTIcLES SoNT aU NoMbRE DE qUaTRE ET SoNT LIéS  
à DES ExIGENcES bIEN PRécISES DU DoNNEUR D’oRDRES. 

LE GRaND DIjoN SoUhaITE La MobILISaTIoN DE L’ENSEMbLE  
DE cES aRTIcLES DaNS LE bUT D’éLaRGIR La PaLETTE DE L’oFFRE D’INSERTIoN 
SUR SoN TERRIToIRE.

contexte



objectifs La chaRTE coNcRéTISE UN ENGaGEMENT PoUR LE DévELoPPEMENT DE L’EMPLoI 
LocaL DaNS UN coNTExTE écoNoMIqUE DIFFIcILE. voIcI qUELS EN SoNT  
LES objEcTIFS, PoUR LES DoNNEURS D’oRDRES ET LES PUbLIcS béNéFIcIaIRES. 

Pour les donneurs d’ordres Pour les publics bénéficiaires
•  donner la priorité à l’emploi local dans le cadre des marchés publics locaux 

•  anticiper et recenser les besoins en personnel des entreprises pour 
l’exécution des marchés publics, en liaison avec les maîtres d’ouvrage et le 
service public de l’emploi

•  contribuer à l’inscription de la clause d’insertion dans les marchés publics, 
ainsi que sa mise en œuvre technique, et favoriser l’accès des entreprises 
de petite taille aux marchés publics grâce à l’allotissement

•  favoriser le recours à la clause d’insertion dans le cadre des marchés publics 
passés par l’état et l’ensemble des collectivités locales ainsi que dans le 
cadre de la commande privée des entreprises du territoire

•  favoriser l'accès à l'emploi durable des personnes rencontrant des difficultés 
dans leur insertion professionnelle, notamment les personnes résidant dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville, via un dispositif permettant 
l'acquisition d'expériences, de savoirs et de compétences professionnelles

•  insérer les publics dans un parcours d'accès à l'emploi durable intégré et 
cohérent via des passerelles avec les autres dispositifs d'insertion professionnelle 
(notamment la plateforme dynamique d'accès à l'emploi, « 100 chances 100 
emplois », les cafés de l'emploi...)

•  valoriser les métiers et les opportunités d'emploi et de formation qualifiante offerts 
par la commande publique

•  proposer un accompagnement adapté et régulier, sur le terrain, aux bénéficiaires 
du dispositif des clauses d'insertion

•  promouvoir l'égalité professionnelle et l'accès à des métiers traditionnellement 
masculins à des femmes, et traditionnellement féminins à des hommes

« Depuis 2004, Dijon Habitat s'est engagé 
aux côtés du Grand Dijon pour développer 
l'insertion des jeunes et moins jeunes sans emploi. 
Tous ses marchés d'investissement, construction, 
réhabilitation, font ainsi l'objet de la mise en œuvre 
de la clause d'insertion. C'est cela la responsabilité 
sociale de Dijon Habitat et sa contribution à l'insertion 
et à l'emploi. C'est une ardente obligation et c'est une 
fierté d'y contribuer. Nous allons ainsi, en 2013, 
créer 10 emplois d'avenir réservés aux moins de 25 ans 
éloignés de l'emploi. »

« Après une expérience dans la grande 
distribution et dans l’immobilier, j’ai voulu 
changer de domaine d’activité. Pôle emploi  
m’a orienté vers l’Ariq-BTP, qui m’a retenue 
pour une formation au métier de plombier.  
Tout est allé très vite : après un stage, j’ai obtenu  
un contrat de professionnalisation d’un an au sein  
de l’entreprise Bœuf. Ce nouveau métier me plaît 
beaucoup. J’étais très motivée, c’est vrai, mais j’ai été 
bien accompagnée, personne ne m’a lâchée. »

TéMoIGNaGE

TéMoIGNaGE

Hamid El Hassouni
Président de Dijon Habitat

Marion Wolf, 39 ans, plombier



Principes

Marion Wolf, 39 ans, plombier

1. Le taux d'insertion

Les maîtres d'ouvrage impliqués dans des marchés de travaux et de services 
s'engagent à inscrire, dans le cadre de leurs marchés publics, une clause visant à 
promouvoir l'insertion par l'économique des demandeurs d'emploi résidant dans les 
24 communes de l'agglomération dijonnaise. En d'autres termes, il est demandé aux 
entreprises attributaires de consacrer a minima 10 % des heures travaillées à des 
publics en insertion professionnelle. Sur le territoire du Grand Dijon, il est convenu 
que ce taux se décline ainsi pour les opérations concernant le bâtiment et les travaux 
publics :

•  7 % pour les publics relevant du dispositif PLIE et de ses prescripteurs associés

•  3 % au minimum pour des publics relevant de priorités locales définies entre les 
partenaires locaux – ce volet sera redéfini chaque fin d'année lors du comité de 
pilotage du dispositif

Dans le cadre des marchés de services – plus particulièrement de prestations 
de nettoyage –, le taux à appliquer pourra s'élever jusqu'à 30 %. L'application d'un tel 
taux est en fait déjà effective sur certains marchés de nettoyage passés par le Grand 
Dijon lors de l'année 2011 (taux d'insertion de 25 % dans le cadre de ces opérations). 
De plus, elle est conforme aux objectifs définis par la circulaire du 3 décembre 2008 
relative à l'exemplarité de l'état au regard du développement durable, dans laquelle les 
objectifs cibles pour 2012 sont un taux de 25 % d'heures d'insertion dans le cadre 
des marchés de prestations de nettoyage.
Les taux seront fixés par les donneurs d'ordres en concertation avec la coordinatrice 
du dispositif en fonction des spécificités techniques du marché.

Les taux d'insertion appliqués sur le territoire du Grand Dijon 
sont les suivants :

>  Marchés de travaux type bâtiment et TP : 10 % (système 
du 7 + 3) d'heures d'insertion

>  Marchés de services type nettoyage : jusqu'à 30 % 
d'heures d'insertion.



Principes

2. Les marchés concernés

Les marchés concernés par l'application d'une clause d'insertion sont ceux passés 
par les donneurs d'ordres suivants :
•  l'état
•  le Grand Dijon
•  les 24 communes composant le Grand Dijon
•  la SEMaaD et la SPLaaD
•  les bailleurs sociaux : IcF Sud-Est Méditerranée, Dijon habitat, orvitis, ScIc habitat, 

l'UShb (union sociale pour l'habitat de bourgogne) et villéo
•  les opérateurs privés partenaires

Tous les marchés ne sont pas concernés par l'application de la clause d'insertion. Une 
analyse de la programmation des marchés par la mission clauses d'insertion du GIP 
MDEF PLIE permettra de désigner ceux pour lesquels il convient d'inclure la clause 
d'insertion.

Les critères retenus pour cette sélection seront les suivants : 
•  montant et volume total d'heures du marché
•  technicité et spécificité des tâches à réaliser

« Avec la charte puis la 
première pierre du Zénith en 
octobre 2005, le Grand Dijon a 
été précurseur : des dispositifs 
similaires ont, depuis, été déployés 
dans toute la Bourgogne. C’est un outil 
très performant, qui présente un double intérêt. 
D’une part, il permet de placer des populations en 
situation de travail, de leur proposer des formations 
en alternance, donc de créer des opportunités pour 
elles. D’autre part, le dispositif permet d’entrer dans 
des entreprises avec lesquelles nous n’arrivions pas à 
collaborer. Le succès de l’opération leur a prouvé qu’il 
est possible d’obtenir de très bons résultats avec des 
publics en insertion, donc de briser les idées reçues. » 

TéMoIGNaGE

Patrick Tuphé
Président de Prisme



Principes
3. Les publics

Les publics bénéficiaires du dispositif doivent résider sur le territoire du Grand Dijon. 
conformément aux critères définis par alliance ville emploi, les publics éligibles sont ceux susceptibles 
d'obtenir un agrément IaE et/ou d'être accueillis dans une structure de l'IaE. cela concerne notamment :
•  des demandeurs d'emploi de longue durée (durée d'inscription à Pôle emploi supérieure à 1 an)
•  des allocataires du RSa ou leurs conjoints inscrits comme demandeurs d'emploi
•  des publics reconnus « travailleur handicapé » (au sens de l'article L 5212-13 du code du travail)
•  des bénéficiaires de l'allocation adulte handicapé (aah) ou de l'allocation d'invalidité
•  des jeunes à faible niveau de qualification ou sans expérience professionnelle
•  des demandeurs d'emploi seniors
•  des publics n'entrant pas dans ces catégories mais dont les difficultés en matière d'insertion 

professionnelle peuvent justifier leur entrée sur le dispositif des clauses d'insertion

au regard de la situation du territoire communautaire, une attention toute particulière sera portée aux :
•  publics du plan local d'insertion pour l'emploi (PLIE)
•  personnes relevant des quartiers prioritaires de la politique de la ville (le Mail à chenôve, les Grésilles 

et Fontaine d'ouche à Dijon, le bief du Moulin et Guynemer à Longvic, le centre-ville à quetigny et le 
belvédère à Talant)

Depuis 2004 les clauses d'insertion 
dans le Grand Dijon c'est :

>  885 591 heures d'insertion réalisées
>  565 opérations concernées (en dehors 

du chantier du tramway)
>  288 embauches



Principes

4. Les parcours

Les publics prescrits sont validés par la mission clauses d'insertion de la MDEF et 
orientés vers le référent de parcours.
Les candidatures sont validées en fonction :
•  de la compatibilité des projets professionnels avec les missions proposées dans 

le cadre des clauses d'insertion
•  de l'adéquation du profil avec le projet professionnel (expériences, formation ou 

diplôme)
•  de la motivation des candidats à intégrer le dispositif des clauses d'insertion

Dans un premier temps, les entreprises attributaires peuvent accueillir les 
bénéficiaires via :
•  une période de stage au sein de l'entreprise attributaire
•  une EMT ou une PMP pour vérifier sur le terrain les compétences des personnes 

positionnées (convention tripartite)

Les heures réalisées dans le cadre de ces stages, PMP ou EMT ne sont cependant 
pas comptabilisées en tant qu'heures d'insertion.

Le parcours sur le dispositif des clauses d'insertion commence donc via :
•  la co-traitance, la sous-traitance ou le recours à une structure de l'IaE (chantier 

d'insertion, aI, EI ou ETTI)
•  un groupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification (GEIq)
•  l'embauche directe (en cDD ou en cDI)

Durant ces périodes, les bénéficiaires sont accompagnés par un référent de 
parcours qui réalisera une évaluation mensuelle avec le bénéficiaire et son tuteur au 
sein de l'entreprise attributaire. Un retour régulier sur le nombre de publics suivis et 
le nombre d'heures réalisées sera notamment exigé.

« C’est la maison de l’emploi 
du quartier des Grésilles qui 
m’a orienté vers l’Ariq-BTP. en 
2010, cet organisme m’a proposé 
une formation en maçonnerie-VrD, 
que j’ai suivie au Greta de Dijon. La SNeL 
m’a embauché, en contrat de professionnalisation 
pendant deux ans, puis en CDi. J’ai travaillé sur le 
chantier du tramway, puis sur de nombreux autres dans la 
région. J’ai découvert un métier enrichissant, varié. Tout le monde 
m’a soutenu : Maison de l’emploi, Grand Dijon, Ariq-BTP, mon 
entreprise… Merci à tous ! Je n’imaginais pas décrocher un CDi un 
jour ! »

TéMoIGNaGE

Désiré Nsumbu, 39 ans, maçon

Suite à ces périodes, l'entreprise attributaire pourra embaucher 
via les modalités classiques :
•  le cDD de 6 mois ou plus
•  le cDI
•  le contrat de professionnalisation

Les sorties positives sont calculées en fonction du nombre 
d'embauches via ces 3 modalités. Le passage en cDI permet à 
l'entreprise de bénéficier d'un crédit de 1 600 heures d'insertion 
(intégrées dans le total des heures d'insertion à réaliser).



Modalités

Désiré Nsumbu, 39 ans, maçon

COMiTé De PiLOTAGe
Préfet de Côte-d'Or, Conseil régional de Bourgogne, Conseil général de Côte-d'Or, 
Grand Dijon, communes du Grand Dijon, unité territoriale de la DireCCTe, DDCS,  

Pôle emploi, la Mission locale, MDeF, les bailleurs, la SeMAAD, la SPLAAD,  
FrTP, FFB, CAPeB, l'UrCi, L'UDAi, l'Urei et PriSMe

DONNeUrS D'OrDreS eNTrePriSeS BéNéFiCiAireS

POSiTiONNeMeNT eN eNTrePriSe

MDeF DU BASSiN DiJONNAiS
Pilotage, coordination générale du dispositif,

communication et gestion

COMiTé TeCHNiqUe

•  Promotion et conseil
•  Aide rédactionnelle des appels d'offres
•  Insertion article 14/14-53/30/15

• Information
•  Aide à la mise en œuvre du dispositif
•  Présentation des candidats
•  Installation de la clause

intérim, Geiq, contrats en alternance,  
CDD, CDi, SiAe

Centralisation des candidatures 
gestion des parcours

insertion de la clause
Taux minimum 10%

MArCHéS LANCéS ViVier CANDiDATS

SchéMa GLobaL  
DU DISPoSITIF



SchéMa D'accoMPaGNEMENT DES PUbLIcS

coMMENT LE DISPoSITIF EST-IL PILoTé ?

Modalités

 

  

OrieNTATiON DU PUBLiC PAr LeS DiFFéreNTS PreSCriPTeUrS 

SUiVi DU CANDiDAT 
PAr LeS PreSCriPTeUrS

PréSeNTATiON DeS CANDiDATS AUx eNTrePriSeS

VALiDATiON DU CANDiDAT  
SUr Le DiSPOSiTiF CLAUSe iNSerTiON

•  PLie
•  Mission locale
•  conseil général
•  Pôle emploi

•   Suivi de parcours du salarié  
par le référent de parcours

•  Consolidation dans l'emploi  
par le référent de parcours

•   Suivi de parcours du salarié  
par le référent de parcours

•  Consolidation dans l'emploi  
par le référent de parcours

  
Marchés 
de services

MArCHéS De SerViCeS

Marchés BTP

MArCHéS BTP

La mise en œuvre des clauses d'insertion implique trois parties :
• les donneurs d'ordres
• les entreprises attributaires
• les publics bénéficiaires du dispositif

Les donneurs d'ordres transmettent leur programmation des marchés 
à la mission clauses d'insertion du GIP MDEF PLIE, qui apporte son 
appui dans la sélection des marchés où la clause d'insertion peut 
être incluse et lors de la rédaction de l'appel d'offres.
Les attributaires peuvent également faire appel à la mission clauses 
d'insertion du GIP MDEF PLIE pour formuler leur réponse à l'appel 
d'offres et pour être « alimentés » en publics une fois que le marché 
leur a été attribué.

Les publics bénéficiaires du dispositif sont orientés par leurs référents 
de parcours (conseiller Mission locale ou Pôle emploi, référent PLIE 
ou aSF du conseil général de côte-d'or). Une fois qu'ils ont intégré 
le dispositif, la mission clauses d'insertion du GIP MDEF PLIE fait en 
sorte de les positionner sur des missions suffisamment longues ou 
anticipe pour les positionner sur différents marchés plus petits en 
réduisant au minimum la période d'inactivité entre deux missions.

Le dispositif des clauses d'insertion est, sur le territoire de 
l'agglomération dijonnaise, délégué au GIP MDEF PLIE. En ce sens, 
la mission clauses d'insertion en assure :
•  l'animation avec un interlocuteur privilégié, responsable de la 

mission 
•  le pilotage avec l'appui de l'élu référent et du service afférent du 

Grand Dijon

Pour assurer le pilotage et le suivi du dispositif, sont mis en place 
deux instances : le comité de pilotage et le comité technique.



1. le comité de pilotage est l’instance politique et décisionnelle, 
présidée par le vice-président compétent du Grand Dijon.  
Il est ainsi composé :

•  préfet de département ou son représentant
•  président du Grand Dijon ou son représentant
•  président du conseil régional de bourgogne ou son représentant
•  président du conseil général de côte-d'or ou son représentant
•  maires (ou leurs représentants) des 24 communes du Grand Dijon
•  directrice de l'unité territoriale de la DIREccTE de côte-d'or
•  directeur départemental des territoires de côte-d'or
•  directeur départemental de Pôle emploi
•  président de la Mission locale de l'arrondissement de Dijon
•  président et directeur du GIP MDEF PLIE
•  directeurs des bailleurs sociaux
•  président de la FRTP
•  président de la FFb
•  président de la caPEb
•  président de l'URcI
•  président de l'UDaI
•  président de l'UREI
•  président du PRISME

Le comité de pilotage a pour missions de :
•  réaliser le suivi de la mise en œuvre des objectifs de la charte
•  donner les orientations, valider les modalités de communication afférente 

au dispositif et approuver les éventuelles modifications
•  veiller au respect des engagements de la charte

Modalités

2. le comité technique se compose des techniciens référents 
suivants :

•  chef de projet clauses d'insertion
•  représentant du GIP MDEF PLIE
•  représentant du Grand Dijon
•  représentant de l'unité territoriale de la DIREccTE de côte-d'or
•  représentant de la Direction départementale des territoires  

en charge du suivi de l'aNRU
•  représentant de Pôle emploi
•  représentant de la Mission locale de l'arrondissement de Dijon
•  représentant du conseil régional de bourgogne
•  représentant du conseil général de côte-d'or
•  représentant de chaque référent de parcours
•  représentant de la FRTP
•  représentant de la FFb
•  représentant de la caPEb

Les missions du comité technique consistent à :
•  préparer le comité de pilotage
•  suivre l'avancée des objectifs de la charte
•  effectuer des préconisations sur les évolutions et ajustements 

possibles du dispositif



bilan

1. Le décompte des sorties positives

L'objectif final de ce parcours d'insertion est le retour à l'emploi durable et pérenne.
Seront décomptées comme sorties positives :

•  les cDD de 6 mois ou plus (hors contrats aidés dans une SIaE) 

•  les cDI

•  les contrats d'alternance et de professionnalisation

•  les entrées en formation qualifiante

En cas de recours en sous-traitance à une structure de l'IaE, les sorties seront 
appréciées à l'issue du parcours dans cette structure (soit 24 mois au maximum).

2. Le suivi et l'évaluation du dispositif

afin de rendre compte du suivi du dispositif, il est convenu que les entreprises 
adjudicatrices fournissent, au plus tard le 5 du mois, un bilan mensuel à la mission 
clauses du GIP MDEF PLIE. ce bilan doit comprendre les statistiques nominatives 
avec le nombre d'heures réalisées ainsi que la typologie des contrats (cDD, stage, 
EMT...) et des embauches éventuellement réalisées.
Il est également prévu que les donneurs d'ordres fournissent au plus vite leurs 
programmations des achats pour que la mission clauses du GIP MDEF PLIE puisse 
avoir une vision des besoins futurs sur le territoire et en informe les prescripteurs.

En fonction des résultats observés – présentés lors des comités techniques 
trimestriels –, le comité de pilotage pourra apporter les améliorations et les corrections 
nécessaires si les objectifs du dispositif des clauses d'insertion ne sont pas atteints.

« Depuis 10 ans, le 
dispositif des clauses 
d’insertion a fait ses preuves, 
en constituant un formidable outil  
pour l’emploi. Les publics les plus 
fragiles ont ainsi pu sécuriser leurs 
parcours d’insertion en s’inscrivant dans une 
véritable dynamique professionnelle. Ce parti-pris 
solidaire n’a pu se développer qu’en s’appuyant sur un 
cadre partenarial exemplaire (état, bailleurs sociaux, 
collectivités, entreprises…) et sur une volonté politique 
du Grand Dijon, confirmée aujourd’hui par cette 
nouvelle charte ».

Michel Julien
Vice-Président du Grand Dijon  

en charge de l'Emploi, de l'Insertion  
et de la Mission Locale

TéMoIGNaGE



5 086 heures d'insertion réalisées

43 bénéficiaires du dispositif des clauses d'insertion

18 opérations concernées

6 embauches

192 883 heures d'insertion réalisées

322 bénéficiaires du dispositif des clauses d'insertion

78 opérations concernées (en dehors du chantier du tramway)

59 embauches

ANRU : agence nationale de rénovation urbaine
AI : association intermédiaire
ASF : accueil solidarité et famille
CAPEB : confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment
CDD : contrat à durée déterminée / CDI : contrat à durée indéterminée
DDCS : Direction départementale de la cohésion sociale
DIRECCtE : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
EI : Entreprise d'insertion
EMt : évaluation en milieu de travail (pour les publics suivis par Pôle emploi)
Ett : Entreprise de travail temporaire
EttI : Entreprise de travail temporaire d'insertion
FFB : Fédération française du bâtiment
FRtP : Fédération régionale des travaux publics
GEIQ : Groupement d'employeurs pour l'insertion et la qualification
GIP : Groupement d'intérêt public
IAE : Insertion par l'activité économique
MDEF : Maison de l'emploi et de la formation
PLIE : Plan local pour l'insertion et l'emploi
PMP : Période en milieu professionnel (pour les publics suivis par la Mission locale)
PRISME : Professionnels de l'intérim, services et métiers de l'emploi
RSA : Revenu de solidarité active
SEMAAD : Société d'économie mixte d'aménagement de l'agglomération dijonnaise
SIAE : Structure d'insertion par l'activité économique
SPLAAD : Société publique locale d'aménagement de l'agglomération dijonnaise
UDAI: Union départementale des associations intermédiaires
URCI: Union régionale des chantiers d'insertion
UREI: Union régionale des entreprises d'insertion

chiffres-clés et glossaire
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contacts
Le Grand Dijon
Service politique de la ville / emploi-insertion
40 avenue du Drapeau 21000 Dijon

Tél : 03 80 50 36 89 
mail : contact@grand-dijon.fr

Maison de l'emploi
17 boulevard Champollion 21000 Dijon
Tél : 03 80 28 03 20
mail : mdefservices@mdefbassindijonnais.org


